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(54) CASQUE À AMORTISSEMENT

(57) L’invention concerne un casque (10)
comprenant :
- une coque externe (11),
- une calotte (13), constituée d’un matériau parmi l’EPS,
l’EPP, la calotte étant disposée à l’intérieur de la coque
et présentant une partie supérieure (131) destinée à re-
couvrir au moins la partie sommitale du crâne, la calotte

comprenant une première couche (132) d’épaisseur
« e » couvrant sensiblement la partie supérieure et plu-
sieurs plots (133) faisant saillies de la première couche
en direction de la tête, d’une hauteur « h », la première
couche et les plots formant une seule et même pièce (13).

La hauteur des plots est supérieure à l’épaisseur de
la première couche.
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Description

[0001] L’invention concerne un casque de protection
pour activité sportive. De telles activités peuvent être no-
tamment du ski alpin, du ski de randonnée ou du surf
des neiges. L’invention s’étend également à la pratique
de l’escalade, de l’alpinisme, du cyclisme ou encore la
pratique de la motoneige. Généralement, un casque for-
me une protection de la tête, pour protéger le crâne des
chocs qu’il pourrait subir lorsque l’utilisateur fait une chu-
te, lorsqu’un objet est projeté dans sa direction ou encore
lors d’une collision avec un objet ou une tierce personne.
[0002] Une construction classique de casque com-
prend une coque externe et une calotte interne. La coque
externe est généralement rigide, et est par exemple réa-
lisée par moulage/injection d’une matière thermoplasti-
que telle que l’ABS (Acrylonitrile Butadiène Styrène) ou
le PC (PolyCarbonate). De manière courante, la calotte
interne est réalisée dans un matériau expansé tel que
l’EPS (Expandable PolyStyrene) ou l’EPP (Expandable
PolyPropylene). Afin de garantir un bon confort à l’utili-
sateur, on équipe généralement le casque d’une coiffe
interne pouvant, par exemple, être réalisée de mousse
recouverte de tissu. La coiffe interne est fixée à l’intérieur
de la calotte interne.
[0003] Un casque est destiné à réduire les risques de
blessures au niveau du crâne de l’utilisateur, tout en pré-
sentant un poids le plus réduit possible pour ne pas nuire
au confort de l’utilisateur.
[0004] Un bon casque doit donc satisfaire à deux exi-
gences contradictoires, d’une part, comporter le plus de
matériau amortissant possible et, d’autre part, être le plus
léger possible pour être portable facilement et ne pas
gêner l’utilisateur.
[0005] Pour assurer la sécurité des usagers, il existe
plusieurs normes définissant généralement des essais
et des seuils d’acceptation qui sont appliqués aux cas-
ques candidats à l’homologation dans la discipline asso-
ciée. En fonction de l’activité sportive, l’exigence norma-
tive peut différer. Ainsi, une norme couvre une activité
spécifique. De ces exigences, il en ressort des caracté-
ristiques que le casque doit présenter pour assurer la
protection requise. Par exemple, ces caractéristiques
correspondent à des propriétés de résistance à la péné-
tration et des propriétés d’absorption de chocs en fonc-
tion de l’activité pratiquée, dans différentes zones du cas-
que.
[0006] Ainsi, il apparait un besoin fort de concevoir un
casque ayant un bon amortissement dans sa partie som-
mitale, cette zone étant souvent une zone critique pour
la réussite de test en vue d’obtenir une homologation.
[0007] Dans cette zone, les caractéristiques d’amor-
tissement du casque dépendent principalement de la
conception de la calotte interne.
[0008] La construction de calotte la plus courante se
présente sous la forme d’une enveloppe reproduisant la
morphologie du crâne. Pour obtenir l’amortissement sou-
haité, on utilise des matériaux adaptés et/ou on fait varier

l’épaisseur de l’enveloppe. Il en résulte un dimensionne-
ment pouvant alourdir le casque, source d’inconfort pour
l’utilisateur.
[0009] D’autres constructions proposent de rapporter
des plots indépendants, directement sur la coque externe
(US 4,766,614), sur une enveloppe interne (GB 2 240
255 ; US 4,239,136) ou associés à la coiffe (US
7,774,866 ; EP 0 423 379). Dans tous les cas, ces plots
sont dimensionnés pour fonctionner en compression.
L’amortissement est ainsi réalisé par écrasement des
plots. Dans certains modes de réalisation, ces plots sont
utilisés pour caler la tête. Ces différentes constructions,
intégrant des plots rapportés, s’avèrent complexes et
coûteuses à réaliser. Une difficulté concerne la fixation
et le maintien des plots sur le casque.
[0010] Une autre construction prévoit une calotte in-
terne munie de canaux de ventilation définissant des re-
liefs faisant saillies en direction de la tête de l’utilisateur.
Ce type de structure se caractérise par une calotte pré-
sentant une couche relativement épaisse d’où s’étendent
les saillies sur une faible hauteur. L’amortissement est
ici réalisé par la couche épaisse, les saillies ayant un rôle
de canalisation du flux d’air assurant la ventilation du
sommet du crâne. Dans cette construction, pour obtenir
les propriétés souhaitées, les reliefs ont une hauteur in-
férieure à l’épaisseur de la calotte. Le document EP 2
716 175 illustre ce type de casque.
[0011] Le but de l’invention est de proposer un casque
amélioré.
[0012] Un but est notamment de proposer une struc-
ture de casque allégée, disposant de bonne propriété
d’amortissement.
[0013] Un autre but est de proposer un casque dont la
structure comprend peu de pièces constitutives assem-
blées.
[0014] Un autre but est de proposer un casque écono-
mique dont le procédé de réalisation est simple.
[0015] Pour cela, l’invention a pour objet un casque
comprenant :

- une coque externe,
- une calotte, constituée d’un matériau parmi l’EPS,

l’EPP, la calotte étant disposée à l’intérieur de la co-
que et présentant une partie supérieure destinée à
recouvrir au moins la partie sommitale du crâne, la
calotte comprenant une première couche d’épais-
seur « e » couvrant sensiblement la partie supérieu-
re et plusieurs plots faisant saillies de la première
couche en direction de la tête, d’une hauteur « h »,
la première couche et les plots formant une seule et
même pièce.

[0016] Le casque se caractérise par le fait que la hau-
teur des plots est supérieure à l’épaisseur de la première
couche.
[0017] Cette structure permet d’avoir, avec peu de piè-
ces, une calotte fixée sur une coque externe, un casque
léger avec de bonnes caractéristiques d’amortissement.
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Cette construction permet un bon ancrage des plots sur
la calotte et la hauteur des plots permet une déformation
par flexion et/ou flambage, ce qui améliore les propriétés
d’amortissement du casque. De plus, le casque est com-
pact et présente une tenue. Ce casque se révèle léger
et ventilé grâce à cette construction spécifique. Il permet
également l’utilisation de coiffe simple, amovible, pou-
vant facilement être changée.
[0018] De manière optionnelle, l’invention peut pré-
senter l’une quelconque des caractéristiques optionnel-
les suivantes prises seules ou en combinaison :

- L’épaisseur « e » de la première couche est compri-
se entre 1 et 17,5 millimètres.

- La hauteur « h » des plots dans la partie supérieure
est comprise entre 10 et 35 millimètres.

- la section moyenne des plots est comprise entre 0,5
et 5 centimètres carré.

- Plusieurs plots de la partie supérieure sont dimen-
sionnés de sorte que leur hauteur « h » est supé-
rieure à la plus petite dimension caractérisant la sec-
tion moyenne de ces plots.

- Les plots sont répartis aléatoirement dans la partie
supérieure.

- Le sommet des plots est destiné à être en contact
avec la tête ou une coiffe couvrant la tête.

- Les plots présentent une forme sensiblement paral-
lélépipédique.

- La calotte est une pièce monolithique.
- La section de la base des plots est sensiblement la

même que la section du sommet des plots.
- Les plots sont orientés de sorte que leur hauteur

s’étende sensiblement selon une direction verticale.
- La calotte est réalisée par moulage.
- Les plots sont évidés.

[0019] On décrira à présent, à titre d’exemples non li-
mitatifs, des modes de réalisation de l’invention, en se
référant aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation principal d’un casque selon l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessous en perspective
de l’intérieur du casque ;

- la figure 3 est une vue de dessous du casque ;
- la figure 4 est une vue en coupe selon IV-IV de la

figure 3 ;
- les figures 5 à 6 sont des coupes partielles illustrant

différents modes de déformations des plots selon
l’invention.

[0020] Le casque 10 comprend une coque externe 11,
une collerette 12, une calotte 13, des coussins de pro-
tection des oreilles 14 et une sangle jugulaire 15.
[0021] Dans la suite de la description, il sera fait usage
de termes tels que «horizontal», «vertical», «longitudi-
nal», «transversal», «supérieur», «inférieur», «haut»,
«bas», «avant», «arrière», «antérieur», «postérieur».

Ces termes doivent être interprétés en fait de façon re-
lative en relation avec la position que le casque occupe
sur la tête d’un utilisateur en posture normale, et la di-
rection d’avancement normale du porteur.
[0022] Le casque comprend une partie supérieure 101
destinée à couvrir au moins la «partie sommitale» du
crâne, c’est-à-dire le sommet du crâne. Elle est définie
par une zone recouvrant une partie haute de l’os frontal
et une partie haute de l’os pariétal. Dans cet exemple,
cette partie supérieure 101 du casque est composée
d’une partie supérieure 111 de la coque externe et d’une
partie supérieure 131 de la calotte.
[0023] La coque externe 11 est monolithique, c’est-à-
dire réalisée en un seul bloc. Ici, elle est en polycarbonate
(PC). Alternativement, elle est en acrylonitrile butadiène
styrène (ABS), en une matière chargée de fibres de car-
bone ou de fibres naturelles. La coque externe 11 est
moulée, par exemple, injectée.
[0024] La calotte 13 est ici également monolithique.
Elle est faite de mousse de polystyrène expansé (EPS,
qui provient de l’anglais « Expandable PolyStyrene »).
Elle peut alternativement être en polypropylène expansé
(EPP, qui provient de l’anglais « Expandable
PolyPropylene ») ou autre matériau, préférentiellement
en matière expansée. Elle est fixée à la coque externe
11 pour couvrir une surface interne 112 de la coque ex-
terne 11.
[0025] La calotte 13 est conçue de manière à égale-
ment envelopper la tête d’un utilisateur. La construction
de son enveloppe interne sera détaillée ultérieurement.
[0026] La calotte 13 peut être une pièce distincte de la
coque externe 11, et assemblée avec la coque externe
11. Alternativement, elle peut être surmoulée sur la co-
que externe 11, on parle alors de technologie dite de
thermoformage ou « in-mold ».
[0027] Pour améliorer le confort, la coque externe 11
et la calotte 13 peuvent comprendre des ouvertures po-
sitionnées en vis-à-vis de sorte à permettre l’arrivée et/ou
l’évacuation d’un flux d’air assurant la ventilation du crâ-
ne de l’utilisateur.
[0028] Dans cet exemple, la partie inférieure du cas-
que est délimitée par la collerette 12 fixée sur la calotte.
Cette collerette marque le bord inférieur de la coque ex-
terne 11 conjointement au bord inférieur de la calotte 13.
La collerette est optionnelle, l’invention s’appliquant éga-
lement à des casques ne disposant pas de collerette dé-
limitant le bord inférieur du casque.
[0029] La calotte 13 présente une structure compre-
nant deux niveaux dans le sens de l’épaisseur.
[0030] Le premier niveau forme une première couche
132 d’épaisseur « e » recouvrant le crâne de l’utilisateur.
Cette première couche reproduit sensiblement la forme
de la coque externe. La surface externe 1321 de cette
première couche est fixée sur surface interne 112 de la
coque externe. Cet assemblage peut être réalisé par col-
lage, fusion, surmoulage ou autre technologie. L’épais-
seur e de cette couche n’est pas nécessairement cons-
tante sur toute la surface interne du casque. Par exemple,
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elle peut être plus épaisse sur la partie supérieure de la
calotte et moins épaisse sur la partie inférieure, à savoir,
les parties frontale, latérales et postérieure. Comme nous
l’avons vu précédemment, la première couche 132 peut
comprendre des ouvertures pour l’aération du crâne.
[0031] Le deuxième niveau de la structure de la calotte
comprend un ensemble de reliefs 133, 134 faisant saillies
de la surface interne 1322 de la première couche 132,
en direction de la tête de l’utilisateur. La forme de ces
reliefs varie en fonction de leur positionnement.
[0032] Dans la partie inférieure de la calotte (les parties
frontale, latérales et postérieure), les reliefs forment des
blocs 134, par exemple parallélépipédiques à épaisseur
variable. Ainsi, chaque bloc est faiblement épais dans
sa partie inférieure et plus épais dans sa partie supérieu-
re. Les blocs sont répartis régulièrement sur la périphérie
inférieure interne de la calotte 13. Des canaux sont ainsi
formés entre les blocs. Ces canaux servent à la circula-
tion de l’air pour la ventilation du crâne.
[0033] Dans la partie supérieure 131 de la calotte (par-
tie sommitale), les reliefs forment des plots 133. Dans
l’exemple illustré, ces plots sont des parallélépipèdes
ayant une hauteur « h » sensiblement constante. Ces
parallélépipèdes ont cependant des sections différentes,
les uns par rapport aux autres. Dans une variante, ils
peuvent avoir des sections identiques. Alternativement,
ces plots peuvent prendre d’autres formes polyédriques
ou cylindriques. Ce peut être des pyramides tronquées,
des cylindres, des cônes tronqués. De même, la hauteur
de ces plots n’est pas nécessairement constante. On
peut ainsi prévoir des zones où la hauteur des plots est
plus importante afin d’obtenir, par exemple, plus d’amor-
tissement. Là aussi, des canaux sont ainsi formés entre
les plots. Ces canaux servent à la circulation de l’air pour
la ventilation du crâne. Selon le mode de réalisation dé-
crit, la répartition des plots est aléatoire dans la partie
supérieure 131. Alternativement, la répartition peut sui-
vre un schéma régulier.
[0034] L’épaisseur totale « T » de la calotte corres-
pond à la somme de l’épaisseur « e » de la première
couche et de la hauteur « h » des reliefs, blocs 134 ou
plots 133. L’épaisseur totale « T » peut varier en fonction
des parties de la calotte concernées.
[0035] L’invention réside aussi dans le fait que, dans
la partie supérieure 131 de la calotte, une majorité de
plots présente une hauteur suffisante pour obtenir une
déformation complémentaire ou alternative à la com-
pression du plot, afin d’améliorer les propriétés d’amor-
tissement du casque. Cette déformation peut être du
« flambage » ou de la flexion. Dans ce cas, les plots sont
dimensionnés et agencés de sorte qu’ils peuvent, non
seulement se comprimer, mais également se déformer
selon une direction non axiale. Ainsi, les plots ne se dé-
forment pas uniquement par compression comme dans
la majorité des constructions de l’art antérieur.
[0036] Les figures 5 et 6 illustrent des exemples de
déformations de ces plots suite à un impact matérialisé
par le vecteur « F ». Le plot 133, sollicité par l’effort « F »,

vient en appui contre le crâne ou la coiffe, représenté ici
par le plan « P ». Le plot 133 se déforme alors en
compression , dans un premier temps, puis selon une
direction non axiale, dans un deuxième temps, du fait de
son dimensionnement. A la figure 5, la déformation s’ap-
parente à un flambage. A la figure 6, la déformation s’ap-
parente à une flexion. La déformation du plot peut être
différente d’un plot à l’autre en fonction de la zone d’im-
pact et des dimensions du plot. Il n’est pas nécessaire
que tous les plots respectent le ratio préconisé, l’absorp-
tion du choc pouvant être encaissée par quelques plots.
Les propriétés d’amortissement sont néanmoins meilleu-
res s’il y a beaucoup de plots présentant une hauteur
supérieure à l’épaisseur de la première couche.
[0037] Pour obtenir cette déformation complémentaire
ou alternative, la construction proposée comprend un an-
crage suffisant de la base des plots et une hauteur des
plots permettant cette déformation supplémentaire. La
première couche 132 d’épaisseur « e » permet ainsi de
solidariser les plots entre eux afin de créer une structure
monobloc et homogène. De plus, afin d’obtenir une dé-
formation satisfaisante, la hauteur « h » des plots est su-
périeure à l’épaisseur « e » de la première couche.
[0038] Par ailleurs, pour obtenir une déformation com-
plémentaire ou alternative encore plus efficace, certains
plots placés dans des zones de déformations privilégiées
présentent une hauteur « h » supérieure à la plus petite
dimension caractérisant la section moyenne de ces plots.
La plus petite dimension peut être un côté d’une section
carrée, la plus petite hauteur d’une section en forme pa-
rallélogramme, le diamètre d’un cylindre. Plus la hauteur
est supérieure à cette dimension, plus cela va faciliter la
déformation supplémentaire recherchée. Les plots peu-
vent alors plus facilement se déformer selon une direc-
tion non axiale.
[0039] Selon un mode de réalisation présentant un bon
amortissement, la section de la base des plots est sen-
siblement la même que la section du sommet des plots.
Il est donc préférable d’éviter d’avoir des plots en forme
de pyramide ou cône trop incliné. Si ce n’est pas le cas,
le plot va essentiellement se déformer en compression
ce qui n’est pas le comportement recherché.
[0040] On s’est aperçu, de façon surprenante, que par
rapport à des calottes classiques « pleines », c’est-à-dire
sans plots, les propriétés d’amortissement d’une calotte
comprenant de tels plots sont nettement meilleures à
épaisseur totale équivalente. Par exemple, l’accélération
mesurée au niveau de la tête suite à un impact sur la
partie sommitale est inférieure d’au moins 15% entre une
calotte avec plots et une calotte sans plots.
[0041] Ainsi les plots 133 font office d’absorbeurs de
choc (crashbox) de manière analogue à des pare-chocs
de voiture. L’énergie cinétique générée par le choc est
ainsi dissipée par ces plots en complément de l’absorp-
tion inhérente au matériau de la calotte. Cette double
dissipation améliore l’amortissement par rapport à une
calotte sans plots d’épaisseur équivalente.
[0042] L’amortissement résulte donc principalement
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de la déformation des plots 133 et faiblement via l’épais-
seur de la première couche 132. La première couche sert
essentiellement à créer une structure monobloc en re-
liant les plots entre eux.
[0043] Dans ces exemples, le ratio hauteur « h » sur
épaisseur « e » est supérieur à un. De bons résultats
d’amortissement sont obtenus avec une épaisseur « e »
comprise entre 1 et 17,5 millimètres et/ou avec une hau-
teur « h » comprise entre 10 et 35 millimètres, le ratio
défini précédemment devant être respecté. Pour le con-
fort, l’épaisseur totale « T » de la calotte est préférentiel-
lement inférieure à 40 millimètres.
[0044] De même, la section moyenne des plots est
avantageusement comprise entre 0,5 et 5 centimètres
carré. Avec une section petite, le plot se déforme plus
facilement selon une direction non axiale. Avec une sec-
tion plus grande, le plot se déforme moins selon une di-
rection non axiale. Cependant, le sommet 1331 du plot
présente une plus grande surface de contact avec le crâ-
ne ce qui est plus confortable car la contrainte transmise
est plus faible. Un bon compromis est une section com-
prise entre 1 et 4 cm2.
[0045] Selon un mode de réalisation préférée, la pre-
mière couche 132 se caractérise par une faible épaisseur
« e », inférieure à 10 millimètres. Cette faible épaisseur
permet d’adapter facilement la forme de la calotte à celle
de la coque externe tout en privilégiant des plots d’amor-
tissement de forte hauteur. De plus, l’épaisseur réduite
de la première couche et l’écartement des plots permet-
tent de réduire la quantité de matériau amortissant effi-
cace et nécessaire. En conséquence, cela permet d’al-
léger le casque, ce qui est un élément très important,
voir fondamental, pour un casque de sport. On s’est aper-
çu que, contrairement aux constructions classiques de
casque, il n’était pas nécessaire d’avoir une épaisseur
continue sur toute la surface de la calotte pour obtenir
un bon niveau de protection.
[0046] La calotte est une pièce « monolithique » dans
le sens où la première couche 132 et les plots 133 forment
une seule et même pièce. Néanmoins, la calotte peut
être construite en plusieurs parties, chacune comprenant
une première couche et des reliefs. En étant d’un seul
bloc, on simplifie fortement la réalisation de la calotte.
D’autre part, on diminue le nombre d’éléments constitu-
tifs du casque par rapport à un casque muni de nombreux
plots rapportés.
[0047] Pour simplifier davantage la réalisation de la
calotte, les plots sont conçus pour que la calotte puisse
se démouler par un mouvement simple de l’outillage. Ce-
la signifie, dans cet exemple, que les plots sont orientés
de sorte que leur hauteur s’étende sensiblement selon
une direction verticale.
[0048] Grâce à l’invention, la calotte peut être réalisée
en utilisant un matériau économique, l’EPS et ou l’EPP,
en tirant le meilleur parti de ses propriétés d’amortisse-
ment. Grâce à l’évidemment de l’enveloppe interne de
la calotte par la réalisation des plots, on diminue le vo-
lume de matière de la calotte et donc le poids du casque.

Cet allègement apporte du confort de portage à l’utilisa-
teur sans renier la sécurité exigée. La réduction de ma-
tière d’amortissement est alors compensée par le poten-
tiel de déformation des plots.
[0049] Dans cet exemple, le sommet 1331 des plots
133 est destiné à être en contact avec la tête ou une
coiffe couvrant la tête. Généralement, les casques intè-
grent une coiffe réalisant l’interface entre la tête de l’uti-
lisateur et la calotte. Cela apporte un meilleur confort car
la coiffe peut être réalisée dans un matériau plus agréa-
ble au contact. De plus, cela permet de facilement la
changer si elle se détériore, par exemple, par le contact
prolongé avec de la sueur.
[0050] Dans le mode de réalisation illustré, les plots
sont pleins. Alternativement, on peut envisager d’évider
les plots afin d’alléger davantage la structure. Dans ce
cas, la calotte serait constituée de plots creux.
[0051] En résumé, les plots 133 de la partie supérieure
131 de la calotte assurent deux fonctions principales,
d’une part, l’amortissement au choc et, d’autre part, la
ventilation du crâne.
[0052] L’invention n’est pas limitée à ces modes de
réalisation. Il est possible de combiner ces modes de
réalisation.
[0053] L’invention n’est pas limitée au mode de réali-
sation précédemment décrit mais s’étend à tous les mo-
des de réalisation couverts par les revendications an-
nexées.

Revendications

1. Casque (10) comprenant :

- une coque externe (11),
- une calotte (13), constituée d’un matériau par-
mi l’EPS, l’EPP, la calotte étant disposée à l’in-
térieur de la coque et présentant une partie su-
périeure (131) destinée à recouvrir au moins la
partie sommitale du crâne, la calotte compre-
nant une première couche (132) d’épaisseur
« e » couvrant sensiblement la partie supérieure
et plusieurs plots (133) faisant saillies de la pre-
mière couche en direction de la tête, d’une hau-
teur « h », la première couche et les plots for-
mant une seule et même pièce (13),

caractérisé en ce que la hauteur « h » des plots est
supérieure à l’épaisseur « e » de la première couche.

2. Casque (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’épaisseur « e » de la première couche
est comprise entre 1 et 17,5 millimètres.

3. Casque (10) selon la revendication 1, caractérisé
en ce que l’épaisseur « e » de la première couche
est inférieure à 10 millimètres.
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4. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la hauteur « h » des
plots dans la partie supérieure est comprise entre
10 et 35 millimètres.

5. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la section moyenne
des plots est comprise entre 0,5 et 5 centimètres
carré.

6. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que plusieurs plots de la
partie supérieure sont dimensionnés de sorte que
leur hauteur « h » est supérieure à la plus petite di-
mension caractérisant la section moyenne de ces
plots.

7. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les plots sont répartis
aléatoirement dans la partie supérieure.

8. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que le sommet (1331)
des plots est destiné à être en contact avec la tête
ou une coiffe couvrant la tête.

9. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les plots présentent
une forme sensiblement parallélépipédique.

10. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la calotte est une
pièce monolithique.

11. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la section de la base
des plots est sensiblement la même que la section
du sommet des plots.

12. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les plots sont orien-
tés de sorte que leur hauteur s’étende sensiblement
selon une direction verticale.

13. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que la calotte est réalisée
par moulage.

14. Casque (10) selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que les plots sont évidés.
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